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APB 

 Ouverture du site pour les inscriptions du 20 janvier 2016 jusqu’au 20 mars 2016. 

 Les universités généralement proposent « l’orientation active » qui peut prendre un caractère obligatoire 

dans certains cas. Il est fortement conseillé de faire cette démarche, qui n’est pas une préinscription 

mais qui peut vous apporter un avis sur votre choix d’orientation.  

 Attention, il faut partir en vacances d’hiver avec les inscriptions faites, la liste des vœux  bien 

avancée car le 20 mars arrivera très vite après les vacances (constitution des dossiers avec lettres de 

motivation, révisions pour le bac blanc, etc.…) 

 Se munir : adresse électronique qui sera valable au moins jusque début octobre 2015,  numéro INE, 
numéro OCEAN (ces numéros sont sur le relevé de notes de 1ère et sur la confirmation d’inscription au 
bac), réfléchir à un code confidentiel (à ne pas perdre pendant les 2 ans à venir 

NOUVEAUTES APB 

 Dans votre dossier APB, il vous sera demandé de certifier les informations indiquées. 

 Nombre maximum de candidatures : 24 

  Elève de filière générale, vous devez mettre obligatoirement une L1 libre (pastille verte) dans votre 

académie d’origine. D’ailleurs le site vous obligera à l’inscrire avant tout autre voeu, et ceci indépendamment 

de son classement dans votre liste finale. 

 Un seul CV suffira pour toutes les filières sélectives qui en demandent.  

 Désormais il sera possible de faire un copier-coller dans APB pour les lettres de motivation par exemple. 

 Si vous faites une demande de formation en apprentissage, la réponse oui-mais est valable jusqu’au 1ier 

septembre ( il faut le temps de trouver une entreprise…) 

 DEMANDE DE L1 : 

Les L1 ayant une capacité d’accueil suffisante sont appelées L1 libres. 

Les L1 ayant une capacité d’accueil insuffisante sont appelées L1 en tension. 

Les L1 libres dans votre académie d’origine sont signalées par une pastille VERTE (il faudra en demander au 

moins une. 

Les L1 libres qui ne sont pas dans votre académie d’origine sont signalées par une pastille BLEUE 

Les L1à modalités particulières de recrutement ne sont munies d’aucune pastille (catégorie 4: type double 

cursus, admission avec test de langues ...) 

Les L1 en tension (catégories 2,3,5,6) sont signalées par une pastille orange : si vous demandez une telle 

licence vous devez respecter la règle des 6 vœux. C’est à dire que vous devez faire 6 vœux de L1 en Ile de 

France : 1 vœu obligatoire de L1 libre dans votre académie (pastille verte) + 5 vœux de catégorie 

indifférente. 

Si vous voulez faire un vœu de L1 dans une autre région, ce sera un 7ième vœu.  

 DROIT , STAPS, PSYCHO: Voeux groupés qui comptent pour un seul vœu sur APB 

DROIT: A l’intérieur de ce vœu vous devez hiérarchiser les 13 UFR d’Ile de France  

Ce vœu groupé peut n'être accompagné d'une une L1 « verte » . La règle des 6 vœux ne s'applique pas. 

      STAPS: A l’intérieur de ce vœu vous devez hiérarchiser les 8 UFR d’Ile de France  

Ce vœu groupé peut n'être accompagné d'une une L1 « verte » . La règle des 6 vœux ne s'applique pas. 

            PSYCHOLOGIE:A l’intérieur de ce vœu vous devez hiérarchiser les 4 UFR d’Ile de France  

Ce vœu générique est accompagné de 5 autres vœux de L1 en Ile de France dont une L1 « verte » (règle des 6 

vœux) 

L’université Paris Diderot ne rentre pas dans les 4 UFR à choisir, car elle est sélective. Elle fait donc l’objet 

d’un autre vœu. 

 PACES (santé) : c’est un vœu générique c’est à dire qu’il compte pour un seul vœu. 

A l’intérieur de ce vœu vous devez hiérarchiser les 7 UFR d’Ile de France  

Ce vœu générique obéit à la règle des 6 vœux, il doit donc être accompagné de 5 autres vœux de L1 en Ile de 

France dont une L1 « verte » (règle des 6 vœux). Vous n'êtes pas certain d'obtenir votre vœu PACES. 

L’affectation se fera après les résultats du bac. 

Elle tiendra compte de l’académie d’origine et du classement des UFR : vous prenez donc un risque si vous 

mettez les UFR parisiens en premier choix. 

 KINE : La réforme des études de kiné est reportée à 2017. 

 


